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Pacte de responsabilité 
du Gouvernement 
= Budget parisien à la sauce 
macron-économie !

Cette année 2015 sera placée, pour les personnels de la 
Ville de Paris, sous le signe de la rigueur, de la pingrerie 
et du virtuel. Ce qui va être concret : salaires en baisse, 
postes supprimés ou fusionnés, services restructurés, 
fexibilité dans les horaires, charge de travail en plus, 
soufrance au travail en augmentation.
Le président de la République, dès le début de l’année, 
s’est engagé résolument dans la mise en œuvre du 
pacte de responsabilité. Aujourd’hui, c’est au tour du 
gouvernement de répondre à la volonté de réalisation 
du pacte de responsabilité en engageant de nouvelles 
contre-réformes dont le projet de loi Macron : dérégle-
mentation du travail du dimanche et du travail de nuit, 
mais également facilitation des licenciements et afai-
blissement de la justice prud’hommale…
En clair, c’est toute la politique voulue par le FMI, la 
Banque centrale européenne et l’Union européenne ; 
cette politique a déjà détruit en Europe, l’emploi, les 
services publics, les retraites, le pouvoir d’achat, la 
protection sociale.
fORCE OUVRIÈRE n’a pas signé ce PACtE. Nous 
en demandons le retrait. De même, nous dénonçons 
« Paris Métropole » et la réforme de régionalisation 
visant à éclater l’unité de la République et de notre 
statut. 
Il n’y a pas de République sans service public, il n’y a 
pas de service public sans agents sous statut, celui 
d’agents de la Fonction publique. Il faut rompre avec 
l’austérité. Il faut aujourd’hui et plus que jamais pour-
suivre notre combat.
Force Ouvrière est une organisation syndicale qui négo-
cie sur la base des revendications en défense du statut 
et des droits des personnels, en toute indépendance 
vis-à-vis de l’État, du Ministère et de la Ville de Paris.
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Les conditions de travail sont au cœur de la 
négociation nationale en cours sur la qua-
lité de vie au travail formalisée le 8 janvier 
2015 par un protocole d’accord-cadre. Ce 
projet d’accord prolonge les accords natio-
naux précédemment conclus sur la santé 
au travail, la prévention des risques psycho-
sociaux et l’égalité professionnelle. 
Le projet d’accord repose sur la reconnais-
sance du travail des agents, la prise en 
compte de l’ensemble des éléments faisant 
la vie au travail, la conciliation du temps 
personnel et professionnel. Applicable, il 
permettra d’avancer sur les nombreux 
aspects invisibles ou méconnus de la vie au 
travail. À ce titre, il encadre le recours au 
télétravail et cherche à clarifer la fonction 
d’encadrement.
L’UNSA attend de l’exécutif municipal qu’il 
indique les principes grâce auxquels cet 
accord sera décliné et appliqué dans les 
services municipaux ; qu’il définisse des 
priorités parmi les objectifs du protocole 
d’accord ; qu’il annonce un agenda. 

Les services se transforment, on peut parler 
de modernisation, encore qu’elle soit gran-
dement inéluctable. Toutefois, la concerta-
tion à ce propos ne doit pas être séparée 
des autres aspects de la vie professionnelle, 
qu’ils soient ordinaires ou prosaïques.
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